
The document you are trying to load requires Adobe Reader 8 or higher. You may not have the 
Adobe Reader installed or your viewing environment may not be properly configured to use 
Adobe Reader. 
  
For information on how to install Adobe Reader and configure your viewing environment please 
see  http://www.adobe.com/go/pdf_forms_configure.


P:\Drobnjak_040315\Corporate Design\03_Download Branding Objects\ubs_semibold_black.tif
Veuillez ne pas utiliser ce formulaire dans les cas suivantes:
Des ayants droit économiques d'un compte, si le titulaire du compte est un individu (personne physique)Des ayants droit économiques d'un compte, si le titulaire du compte est une entité qui agisse en qualité de fiduciaire (disregarded entity)
Veuillez utiliser CDOK 65144 pour des personnes physiques comme ayants droit économiques ou 65328 (FATCA-AEI combiné) ou 65364 (AEI seule) pour des entités comme ayant droit économique
•
•
1 Vous pouvez également trouver des informations complémentaires sur le site de l'OCDE consacré à l'Echange automatique de renseignements (EAR) et sur la page internet d'UBS consacrée à la conformité réglementaire fiscale 
2 L'expression «Personnes détenant le contrôle» (au sens de l'EAR) désigne les personnes physiques qui exercent un contrôle sur une entité. Dans le cas d'un trust, l'expression Personnes détenant le contrôle désigne le ou les constituants, le ou les trustees, la ou les personnes chargées de surveiller les trustees le cas échéant, le ou les bénéficiaires, ou la ou les catégorie(s) de bénéficiaires, et toute autre personne physique exerçant en dernier lieu un contrôle effectif sur le trust. Pour toute autre structure juridique, le terme «Personnes détenant le contrôle» désigne toute personne exerçant un rôle similaire ou équivalent. Ce terme doit être interprété en concordance avec l'implémentation des recommandations du Groupe d'Action Financière (GAFI) pour la Suisse, à savoir pour les relations bancaire en Suisse, la Convention relative à l'obligation de diligence des banques suisses (CDB).
3 Les termes au singulier incluent le pluriel, ceux au masculin englobent le féminin.
4 Le terme «pays» comprend le territoire ou autre juridiction. En général, le seul fait qu'un particulier reçoive des revenus de sources ou capitaux situés au sein d'une juridiction particulière (p. ex. en raison d'une propriété foncière, d'un emploi ou d'un investissements dans un partenariat) n'est pas suffisant pour être qualifié de résident fiscal auprès de cette juridiction aux fins de l'EAR.
  Les particuliers à double résidence fiscale peuvent se référer aux règles contenues dans les conventions en matière de double imposition (si applicables) pour déterminer leur résidence à des fins fiscales.
5 L'abréviation NIF désigne votre numéro d'identification fiscale ou, si vous n'avez pas de NIF, un équivalent fonctionnel. Le NIF est une combinaison unique de lettres ou de chiffres, attribuée par une juridiction à une personne physique ou à une entité. Le NIF est utilisé pour identifier la personne ou l'entité aux fins d'administration de la loi fiscale de la juridiction concernée.
  Certaines juridictions n'attribuent pas de NIF. Toutefois, ces juridictions utilisent souvent un autre numéro confidentiel assurant une identification équivalente («équivalent fonctionnel»). Exemples de numéros de ce type pour un particulier: numéro d'assurance/de sécurité sociale, numéro de citoyenneté/identification personnelle/code ou numéro de service, ou numéro d'enregistrement des résidents.
6 Une liste des Accords d'échange de renseignements relatifs aux comptes financiers, des informations détaillées sur le contenu du reporting EAR et vos droits concernant la protection des données sont disponibles sur la page internet d'UBS consacrée à la conformité réglementaire fiscale 
Echange automatique de renseignements («EAR»)
Formulaire d'autocertification ayant pour but de confirmer la Résidence fiscale de la Personne détenant le contrôle 
Ce formulaire doit être complété par chaque individu (personne physique) qui est documenté sur un formulaire A, S, T ou K selon la Convention relative à l'obligation de diligence des banques suisses (CDB).
Conformément à la Norme d'échange automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers de l'OCDE1 («EAR»), la réglementation locale applicable astreint UBS Switzerland AG («UBS») à obtenir et, si applicable, déclarer aux autorités fiscales compétentes, certains renseignements relatifs concernant la Résidence fiscale de la Personne détenant le contrôle2, lorsque le compte est détenu par une Entité classifiée de «Passive NFE» ou une «Entité d'investissement gérée par des professionnels résidente d'une Juridiction non partenaire».
Titulaire du compte3
Personne détenant le contrôle
(Remarque: Un formulaire distinct doit être complété par chaque Personne détenant le contrôle).
Résidence(s) fiscale(s) de la Personne détenant le Contrôle
La détermination de la Résidence fiscale d'une personne dépend de la législation fiscale de chaque pays concerné. La législation fiscale interne de chaque pays établit les circonstances selon lesquelles un particulier (une personne physique) doit être considéré comme résident fiscal et par conséquent assujetti à toutes les obligations fiscales correspondantes. En général, un particulier (une personne physique) doit être considéré comme résident fiscal de tout pays dans lequel il est assujetti à l'impôt du fait de son domicile, de sa résidence ou d'autres
critères similaires. Selon les règles applicables à chaque pays, un particulier (personne physique) peut être considéré comme résident fiscal dans plus d'un pays à la fois (double résidence)4.
Veuillez contacter votre conseiller juridique ou fiscal ou les autorités fiscales compétentes pour toutes questions concernant la détermination du statut de résident fiscal. UBS ne fournit pas de conseils juridiques ou fiscaux.
Veuillez fournir les renseignements ci-dessous afin de confirmer l'ensemble des Résidences fiscales et Numéros d'Identification Fiscale (NIF) applicables de la Personne détenant le contrôle. 
Précisez chaque pays séparément ci-dessous, en indiquant le nom complet du pays (des abréviations ne sont pas acceptées). En plus, veuillez fournir le(s) NIF correspondant(s).
Aucun NIF n'est requis si:
votre pays de Résidence fiscale est la Suisse ou vous êtes résident fiscal d'un pays qui n'est pas une juridiction soumise à déclaration – la liste des juridictions soumises à déclaration est disponible sur la page internet d'UBS consacrée à la conformité réglementaire fiscale (www.ubs.com/aei-ch), ou
votre pays de Résidence fiscale n'attribue pas de NIF à ses résidents.
 –   –
NIF5
Si vous n'avez pas fourni de NIF, veuillez indiquer la raison:
Aucun NIF n’est requis pour l’une des raisons ci-dessus (65145).
Ne peut fournir le NIF pour toute autre raison (66154). Veuillez préciser (obligatoire):
Le Client et, lorsque ce formulaire est également signé par la Personne détenant le contrôle, la Personne détenant le contrôle prends/prennent acte et confirme/confirment:
Si une adresse de résidence de la Personne détenant le contrôle ne se trouve pas dans le(s) même(s) pays de Résidence(s) fiscale(s) tel qu'indiqué(s) ci-dessus, cette situation est due à son statut de diplomate, d'étudiant, d'enseignant, de stagiaire, interne ou autre (préciser:
                                                                                                                                                                                                                          ). UBS peut s'appuyer sur d'autres documents fournis afin d'établir la preuve de ce statut (p. ex.: copie d'un passeport diplomatique ou visa correspondant).
Les renseignements pertinents donnés dans d'autres documents détenus par UBS, y compris notamment l'adresse de résidence font partie intégrante de ce formulaire d'autocertification.
1.      2.  
La Personne détenant le contrôle n'a de la Résidence fiscale que dans le/les pays indiqué(s) ci-dessus, et dans aucun autre pays.
Si une (des) Résidence(s) fiscale(s) indiquée(s) ci-dessus se situe(nt) en dehors de la Suisse, les renseignements donnés dans le présent formulaire et les renseignements concernant cette relation bancaire pourront être déclarés par UBS dans le cadre de ses obligations en tant qu'Institution financière déclarante suisse à l'Administration fédérale des contributions.
L'Administration fédérale des contributions échangera ensuite ces informations avec les autorités fiscales du/des pays dont la Personne détenant le contrôle a mentionné(s) ci-dessus en tant que pays de Résidence(s) fiscale(s), si ces pays ont conclu un Accord d'échange automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers avec la Suisse6.
Le Client s'engage à informer UBS sous 30 jours de toute modification des renseignements donnés dans le présent formulaire ainsi que dans l'ensemble des documents associés. Cela inclut toute notification informant que la Personne détenant le contrôle mentionnée ci-dessus cesse d'être la personne exerçant le contrôle de la relation bancaire ci-mentionnée, tout changement à venir d'adresse de résidence ou pays de Résidence fiscale de la Personne détenant le contrôle. Jusqu'à réception de ces informations, UBS s'en tiendra à la véracité des informations ici fournies. 
Lorsque ce formulaire n'est pas signé par la Personne détenant le contrôle, le Client confirme que la Personne détenant le contrôle identifiée ci-dessus a été tenue informée du contenu de ce formulaire et de l'obligation pour UBS de transmettre aux autorités fiscale compétentes les informations nécessaires et accepte les informations renseignées et confirmées dans ce formulaire.
3.  4.     5.       6.       7.
Déclaration et Signature(s)
En signant ce formulaire, le Client et, le cas échéant, la Personne détenant le contrôle, certifie(nt) de bonne foi que toutes les déclarations et confirmations qu'il contient sont, à sa/leur connaissance, exactes, véridiques et complètes.
Lorsque ce formulaire est signé par la Personne détenant le contrôle, le Client confirme que la signature ci-dessous est celle de la Personne exerçant le contrôle renseignées ci-dessus. 
Selon l'article 35 de la Loi fédérale sur l'échange international automatique de renseignements en matière fiscale (LEAR), fournir intentionnellement des informations fausses ou négliger d'informer des modifications concernant les informations contenues ci-dessus peut être soumis à une amende.
8.1.1.2188.1.406459.359820
Entité (ci-après le Client)
Date de naissance
Nom
Prénom
Pays de Résidence fiscale
Lieu
Date
Signature(s) du Client
Lieu
Date
Signature de la Personne détenant le contrôle (facultatif)
	MyPresentPageCount: 
	MyTotalPageCount: 
	DES_MasterNo: 
	BC_Account_Number: 
	MAST_Account_Number: 
	Watermark: 
	DES_For_Bank_Use_only: 
	DES_Signature_Verified: 
	DES_OU_Ref: 
	OU_Reference_Advisor: 
	DES_Signature: 
	Button3: 
	Button4: 
	APP_BARCode: 
	Code2Of5InterleavedBarCode1: 
	txtformid: 65145
	txtlanguage: 
	txtvversion: V3
	txtversiondate: 01.01.2023
	APPCode: 
	txtjversion: N1
	Printdate: 28.04.2023
	PageNumbering: 
	Each_Party: Chaque partie reçoit un exemplaire
	MANCode: 001
	BC_Account_Number_1: 
	BC_Account_Number_2: 
	MAST_Account_Number_1: 
	MAST_Account_Number_2: 
	OBJ_Number_1: 
	OBJ_Number_2: 
	SEQ_Number_1: 
	Global_IBAN_Number: 
	Global_UBS_Branch: 
	Global_Relation: 
	Global_LEG_FST_FMLY_COMP_Name: 
	Global_Address_MS_MR: 
	Global_Address_Title: 
	Global_Legal_Family_Name: 
	Global_Legal_First_Name: 
	Global_ResidenceCountry: 
	Global_Country: 
	Global_Nationality: 
	Date: 
	Global_BeneficialOwner: 
	Global_ADD_Legal_Family_Name1: 
	Global_ADD_Legal_First_Name1: 
	Global_ADD_Legal_Family_Name2: 
	Global_ADD_Legal_First_Name2: 
	Global_ADD_Legal_Family_Name3: 
	Global_ADD_Legal_First_Name3: 
	Global_ADD_Legal_Family_Name4: 
	Global_ADD_Legal_First_Name4: 
	Global_Jurisdiction_Place: 
	Global_Street_Name: 
	Global_Postal_Code_Place: 
	Global_Addr_Details1: 
	Global_Addr_Details1_Descriptor: 
	Global_Addr_Details2: 
	Global_Addr_Details2_Descriptor: 
	Global_SGN_Place: 
	Date: 
	Global_SGN_Name: 
	Global_CA_SGN_Place: 
	Date: 
	Global_CA_SGN_Name: 
	Global_CASuper_SGN_Place: 
	Date: 
	Global_CASuper_SGN_Name: 
	BLOCK_CONTROL_Page_Mask: 
	OE_Ref: 
	RB_Opening_CSPON_G: 
	RB_Opening_Person_G: 
	RB_Opening_Third_G: 
	RB_Opening_CSPON_G_BC_CH: 
	RB_Opening_Person_G_BC_CH: 
	OU_Reference_Supervisor: 
	DOC_Receipt_Date: 
	OU_DOC_Receipt: 
	UCC_BARCode: 
	SAVE_Flag: 
	Disable_EF_Flag: 
	Edit_Field_Flag: 
	Global_Spare1: 
	Global_Spare2: 
	Global_Spare3: 
	Global_Spare4: 
	Global_CB_Spare1: 0
	Global_CB_Spare2: 0
	Global_CB_Spare3: 0
	Global_CB_Spare4: 0
	BLOCK_CONTROL_AccountHolder_Details: visible
	DES_Global_Legal_Family_Name: 
	BLOCK_CONTROL_Beneficial_Owner: visible
	Date_Of_Incorporation: 
	DES_Date_Of_Incorporation: 
	Legal_Family_Name: 
	DES_Legal_Family_Name: 
	DES_Global_Legal_First_Name: 
	BLOCK_CONTROL_Tax_Residence: visible
	BLOCK_CONTROL_TIN_Not_Provided: visible
	Country_Tax_Residence: 
	DES_Country_Tax_Residence: 
	My_TIN: 
	add: 
	remove: 
	BLOCK_CONTROL_No_TIN_Provided_ctrl: visible
	RB_No_TIN_Required: 
	RB_Unable_Provide_TIN: 
	Reason_Unable_Provide_TIN: 
	RB_Country_Tax_Residence: 
	RB_New_Residence: 
	RB_NoTin: 
	RB_TinNot_Available: 
	RB_Other: 
	TIN_Equivalent_Number: 
	BLOCK_CONTROL_Reasons: visible
	My_Residence_Address: 
	My_Correspondence_Address: 
	BLOCK_CONTROL_Signature: visible
	SGN_Place_BO: 
	Date: 
	DES_SGN_Place_BO: 
	DES_SGN_Date_BO: 
	DES_SGN_Name_BO: 
	SGN_Name_BO: 
	SGN_Place_Client: 
	Date: 
	DES_SGN_Place_Client: 
	DES_SGN_Date_Client: 
	DES_SGN_Name_Client: 
	SGN_Name_Client: 
	designer__defaultHyphenation: 



